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Résumé

Les migrations résidentielles récentes entrainent une redistribution spatiale de la popula-
tion et une opposition entre les zones qui attirent la population mobile à l’ouest et au sud de
la France, et les zones en déclin dans le nord-est du pays. L’objectif de ce travail est d’étudier
les déterminants de ces dynamiques territoriales. Les interactions entre emploi et population
sont fortes. Les évolutions de l’emploi peuvent influencer la migration résidentielle lorsque les
ménages changent de région pour se rapprocher des marchés d’emploi locaux. En parallèle,
l’emploi dépend de la répartition de la population, et les emplois sont créés à proximité de
la main d’oeuvre et des marchés locaux de consommation.

Nous mobilisons un modèle classique de l’économie urbaine (Carlino et Mills, 1987 ; Boar-
net, 1994) que nous adaptons afin d’étudier les dynamiques jointes des mobilités résidentielles
et de l’emploi. Nous montrons que le taux de migration net et le taux de croissance de l’em-
ploi des zones d’emploi s’influencent mutuellement. La population mobile suit l’emploi, et
l’emploi suit aussi la population mobile. Cependant, la population a tendance à se disperser à
travers le territoire et à s’éloigner des agglomérations, où les dynamiques de l’emploi restent
pourtant croissantes, traduisant ainsi la dissociation entre les lieux de travail et les lieux de
résidence.

Mots clés : mobilité, migration interrégionale, analyse spatiale, équations simul-
tanées. .
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1 Introduction

Les migrations résidentielles ont beaucoup évolué au cours des dernières décennies. Après
avoir fortement diminué pendant les années 1970-1980, leur relance s’est d’abord traduite par
des mobilités intracommunales, et se caractérise depuis le début des années 2000 par une hausses
des mobilités de plus longue distance. Celles-ci ont entrainé une redistribution de la population
à travers le territoire, et les évolutions de la population sont aujourd’hui spatialement marquées.
Baccaïni et Levy (2009) étudient les données des Recensements de la Population de 1999 et
2006 et montrent que les départements les plus dynamiques se concentrent à l’ouest et au sud
de la France, en opposition avec les zones plus en déclin dans le quart nord-est du pays. Ces
tendances sont assez récentes. Jusque dans les années 1950, l’Ile-de-France était la région la plus
attractive du point de vue de la population. Même si les arrivées sur le territoire sont encore
importantes, les départs de ménages ont progressivement augmenté et, en 2006, elle enregistre
un solde migratoire déficitaire. Ces évolutions se sont faites au profit du sud de la France dans
un premier temps, puis de l’ouest du pays qui est aujourd’hui le plus attractif.

L’objectif de ce travail est d’expliquer les dynamiques migratoires récentes, en nous basant
sur l’étude des flux de mobilités résidentielles ayant eu lieu entre 2002 et 2007. Les travaux de la
littérature nous enseignent que les évolutions de la population et de l’emploi sont interconnectées.
En effet, les stratégies résidentielles des ménages sont influencées par l’emploi, et le choix de
localisation des ménages dépend de la présence d’un marché de l’emploi local dynamique. En
parallèle, les évolutions de l’emploi sont influencées par la population, qui constitue aussi bien
un facteur de production que des débouchées en termes de consommation. Ceci est d’autant plus
vrai pour les activités liées à l’économie présentielle, qui regroupe les métiers liés aux commerces
et aux services à la personne.

Dans ce travail, nous étudions conjointement les évolutions de la population imputables aux
mobilités résidentielles et les évolutions de l’emploi, afin de déterminer quels sont les facteurs
explicatifs des dynamiques des territoires. Est-ce que les dynamiques migratoires déterminent
les dynamiques de l’emploi, ou bien est-ce la croissance de l’emploi qui influence la localisation
résidentielle des ménages mobiles ? En dehors des relations entre croissance de l’emploi et mi-
gration résidentielle, existe-t-il des caractéristiques des territoires qui peuvent expliquer l’attrait
pour certaines zones et le déclin d’autres zones ?

Ce travail s’appuie sur le modèle de Carlino et Mills (1987) qui est à la base des études sur
les interactions entre population et emploi dans le champ de l’économie urbaine. De nombreuses
applications ont été faites de ce modèle, mais elles s’intéressent aux évolutions de la population
dans son ensemble. A notre connaissance, seuls deux études ont été menées sur données fran-
çaises, et elles portent sur l’analyse des effets de la croissance urbaine sur les communes rurales
avoisinantes. Dans cet article, nous nous intéressons aux flux de mobilité résidentielle ayant eu
lieu à travers l’ensemble de la France métropolitaine et leur lien avec la croissance locale de
l’emploi et un ensemble de variables caractérisant les territoires.

La section 2 est consacrée à une revue de la littérature sur la localisation des ménages et des
entreprises, et sur l’étude jointe des évolutions de la population et de l’emploi. Nous présentons
dans la section 3 la spécification du modèle de Carlino et Mills (1987). Les données et statistiques
descriptives sont détaillées dans la section 4. La section 5 est ensuite consacrée aux résultats de
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l’analyse économétrique et leur interprétation, puis nous concluons dans la section 6.

2 L’étude des dynamiques de la population et de l’emploi dans
la littérature

Les dynamiques de la population et de l’emploi, ainsi que le choix de localisation des ménages
et des entreprises sont des sujets qui sont depuis longtemps traités dans la littérature économique.
Notamment, Marshall (1920) explique que la concentration des activités économiques permet,
par la baisse des coûts de transport, d’accroître l’accès aux biens, aux individus et aux idées.
Initialement, les individus étaient considérés uniquement en tant que travailleurs, et c’est la
distance qui déterminait la répartition spatiale de la main d’oeuvre par rapport à celle de
l’emploi.

Cette section fait un état des lieux sur la compréhension des dynamiques de la population
et de l’emploi dans la littérature économique. Nous distinguons dans un premier temps les
trajectoires résidentielles des ménages d’un part, et les stratégies d’implantation des entreprises
d’autre part. Nous montrons ensuite en quoi celles-ci sont liées et comment elles sont étudiées
de manière jointe.

2.1 La mobilité résidentielle et le choix de localisation des ménages

Les premiers travaux qui étudient les dynamiques de la population expliquent que la mobilité
résidentielle est induite par des différences de salaires entre les régions. Todaro (1968) montre
que l’exode rurale est due au fait que les salaires sont plus élevés dans les zones urbaines, et que
la probabilité d’y trouvé un emploi y est supérieure. La mobilité résidentielle est un processus
de choix, qui relève d’un arbitrage entre les coûts induits par la mobilité et les gains que les
individus espèrent en tirer. Les ménages mobiles tendraient à se localiser là où les conditions
d’emploi sont plus favorables, offrant un salaire en moyenne plus élevé et un taux de chômage
plus faible (Borjas, 2001). Cette relation a été montrée aux Etats-Unis (Jaeger, 2000 ; Bauer
et al., 2005) et en France (Desplanques et Tabard, 1991 ; Jayet et Ukrayinchuk, 2007).

Les travaux de la microéconomie s’accordent pour détailler ce processus en deux étapes. La
mobilité est induite par un changement au sein du ménage, qu’il soit familial ou professionnel. Le
choix de localisation s’effectue ensuite entre les différentes alternatives qui s’offrent au ménage
(Brown et Moore, 1970).

Les facteurs liés au cycle de vie ont un impact significatif sur la décision de mobilité. Ils
sont généralement induits par des évènements tels que les mariages ou les naissances (Courgeau,
1984), ou bien un changement de la situation face à l’emploi (chômage, départ à la retraite, ...).
Si dans un premier temps le ménage était vu comme une unité de choix, où seule la situation
de la personne de référence était étudiée, de nombreux travaux ont par la suite montré que la
décision de mobilité résultait d’un arbitrage et d’une négociation entre les différents membres
qui composent le ménage (Bateman et Munro, 2005 ; Marcucci et al., 2010 ; Picard et al., 2013).
Jayet (1996) et Mincer (1977) expliquent que les individus ont des utilités qui sont différentes, et
que la décision de mobilité est prise quand le surplus d’utilité induit par la mobilité est supérieur
à la somme des utilités individuelles moins les coûts de migration.
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Une fois la décision de mobilité prise, le choix de localisation dépend fortement des raisons
qui ont motivé la mobilité (Courgeau, 1984 ; Debrand et Taffin, 2005). Les changements de la
structure des ménages sont les plus récurents, et entrainent une inadéquation entre les besoins du
ménage et les caractéristiques de leur logement. Le choix de localisation est cependant contraint
par la distance au lieu de travail des différents individus qui composent le ménage. Afin de
réduire les coûts induits par la migration, les mobilités résidentielles sont alors le plus souvent
de courte distance. Entre 1990 et 1999, Baccaini (2001) estime que seul un tiers des ménages
mobiles ont changé de département, et 20% de région. En se basant sur l’Enquête Nationale
Logement, Authier et al. (2012) mesurent un taux de mobilité annuelle de 7,4%, dont 72% sont
intradépartementales.

A l’inverse, les mobilités résidentielles qui sont induites par un changement dans l’emploi
sont de plus longue distance, et peuvent entrainer un changement du cadre de vie. Alperovich
(1980) explique que le choix de localisation résulte d’un arbitrage entre le coût de la vie et
l’offre d’aménités non marchandes de chaque localité. Les ménages choisissent la localisation qui
maximise leur bien être, en fonction de leurs revenus, des coûts de transport pour se rendre
à l’école ou au travail et du prix des logements. En d’autres termes, le choix de localisation
ne dépend dès lors plus seulement de la distance à l’emploi, mais aussi des caractéristiques de
chaque zone, qu’il s’agisse de la présence d’aménités naturelles et environnementales, de l’offre
de logements, de la qualité des biens publics locaux, de l’offre culturelle locale, etc. (Brueckner
et al., 1999).

2.2 La croissance locale de l’emploi et la localisation des entreprises

La littérature classique repose sur le principe de maximisation du profit ; parmi les différentes
localités, les entreprises choisissent celle qui leur permet de minimiser leurs coûts de production.

En se basant sur la théorie des avantages comparatifs (Torrens, 1815 ; Ricardo, 1817), le
choix d’implantation des entreprises repose sur les écarts de dotations factorielles, qu’il s’agisse
de la présence de ressources naturelles, de voies navigables ou au contraire d’obstacles naturels
au sein des territoires. Les travaux de la Nouvelle Economie Géographique nous enseignent que
les conditions naturelles ne permettent pas d’expliquer l’émergence d’un pôle d’activité dans une
région plutôt que dans une autre 1.

Les développements théoriques de Helpman et Krugman (1985) puis Krugman et Venables
(1990) montrent que la concentration des activités productives repose sur l’existence de rende-
ments croissants, du fait des interactions économiques au sein des zones urbaines. La localisation
des entreprises résulte d’un arbitrage entre les économies d’échelles associées à l’agglomération
des activités et les coûts associés à l’acheminement des marchandises dans les zones périphé-
riques. Lorsque les frais de transports sont élevés, on assiste à une dispersion des entreprises sur
les différents marchés locaux.

Dans le prolongement de ces travaux, Krugman et Venables (1995) montrent que le processus
d’agglomération dépend aussi du degré de mobilité du facteur travail. La parfaite mobilité des
travailleurs entraine une double force d’agglomération : les salaires sont plus élevés au sein
des pôles urbains et attirent les travailleurs, et les débouchées sont plus importantes pour les

1. C’est ce que Krugman (1991) caractérise de ”hasard historique”.
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entreprises du fait de la hausse de la population. Puga (1999) abonde dans ce sens, et souligne
l’effet de la mobilité de la main d’oeuvre sur la localisation des firmes : lorsque les travailleurs
sont mobiles, les entreprises productives tendent à s’agglomérer. A l’inverse, l’immobilité des
travailleurs entraine une dispersion des firmes.

Des études sur les effets d’agglomération poussent plus loin l’analyse : la concentration des
activités économiques et de la population dans un même lieu permet un accroissement du capital
humain et une meilleure diffision des connaissances ce qui, à terme, a un effet positif sur la
productivité (Lucas, 1988). Cependant, les effets de l’agglomération sont à nuancer, dans le sens
où la concentration des hommes et des activités a un impact environnemental non négligeable,
amenant à s’interroger sur des politiques publiques de maintien du bien-être urbain (Combes et
Gobillon, 2014). Les stratégies d’implantation des entreprises et les effets d’agglomération ont
en ce sens aussi un impact sur les trajectoires résidentielles des ménages.

2.3 L’étude jointe des dynamiques de la population et de l’emploi

Les premiers travaux de la littérature étudiaient la croissance de la population et de l’emploi
de façon distincte. Steinnes et Fisher (1974) ont par la suite montré empiriquement la relation
d’endogénéité qui relie ces deux phénomènes. Carlino et Mills (1987) ont développé le modèle
standard qui permet d’étudier les intéractions entre emploi et population. Il consiste à estimer
simultanément l’évolution de la densité d’emploi et l’évolution de la densité de population au sein
de différentes localités, et ainsi déterminer si l’emploi suit la population, ou bien si la croissance
de la population est influencée par les évolutions de l’emploi.

En se basant sur l’étude des communes du New-Jersey, Boarnet (1994) montre que le modèle
de Carlino et Mills (1987) ne permet pas de tenir compte des effets de débordement, alors que
les lieux de travail et de résidence peuvent diverger. En effet, la zone de recherche d’emploi
des individus peut dépasser les frontières de leur commune de résidence, et les débouchées des
entreprises ne se limitent pas à la commune où elles sont implantées. Il introduit alors des termes
d’interactions spatiales entre les variables dépendantes dans le modèle.

Ces deux modèles ont donné lieu à un grand nombre d’applications empiriques. Hoogstra
et al. (2005) analysent les résultats de 308 études et constatent que, globalement, ce sont les
emplois qui suivent la population. Les résultats varient en fonction de la construction des don-
nées et de la spécification du modèle, notamment selon si la dimension spatiale est intégrée
dans l’analyse. En se basant sur un même jeu de données, Hoogstra et al. (2011) réalisent 4050
estimations différentes du modèle, et montre que le choix des données, des variables et de la
matrice de poids ne jouent qu’un rôle secondaire : si la dépendance spatiale des variables en-
dogènes n’est pas prise en compte, les estimateurs sont biaisés. Ils soulignent ainsi l’importance
des interactions spatiales dans l’analyse économétrique.

Le découpage géographique influence également les résultats. On peut distinguer dans la
littérature les modèles de comparaisons interrégionales, réalisées à un niveau agrégé (Carlino
et Mills, 1987 ; Carruthers et Mulligan, 2007), et les études intrarégionales qui examinent la
répartition des emplois et de la populations à un niveau fin, comme la commune ou le quartier
(Boarnet, 1994 ; Ben Said et Ayadi, 2011 ; Henry et al., 2001). Lorsque des échelles plus larges
sont utilisées, les chances de trouver que l’emploi suit la population ou bien que la causalité est
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double sont beaucoup plus élevées (Hoogstra et al., 2005).

2.4 Les applications sur des données françaises

A notre connaissance, il existe peu de travaux basés sur le modèle standard de Carlino et
Mills (1987) réalisés à partir de données françaises. Il s’agit dans tous les cas d’applications du
modèle aux milieux ruraux. Henry et al. (1999) mesurent l’effet de la croissance urbaine sur le
développement économique et résidentiel des communes rurales avoisinantes. Ils s’appuient sur
l’étude comparative de 204 municipalités danoises, 268 communes de Caroline du Sud et 3515
communes françaises 2 pour montrer que les effets de débordement de la croissance urbaine sur
les milieux ruraux dépendent de la performance du pôle urbain. En d’autres termes, la croissance
urbaine a un effet positif et significatif sur l’évolution de l’emploi et de la population des zones
rurales avoisinantes, conduisant à l’étalement urbain vers les zones rurales. En s’appuyant sur les
mêmes données, Henry et al. (2001) montrent que à l’échelle des communes rurales françaises,
c’est la population qui a tendance à suivre l’emploi.

Blanc et al. (2007) s’appuient quant à eux sur l’étude des bassins de vie des bourgs et
petites villes françaises 3. Ce découpage repose sur la polarisation des communes autour de 1745
communes ou unités urbaines qui constituent des centres de service. En se basant sur les données
des Recensements de la Population de 1990 et 1999, les auteurs montrent que la croissance de
l’emploi est plus forte dans les bassins de vie qui sont proches des pôles urbains. Ils trouvent
que la relation entre la croissance économique locale et la croissance de la population est double,
et que la croissance économique locale engendre plus de croissance démographique locale que
l’inverse.

Les travaux de la littérature montrent donc que la localisation des ménages et des entreprises
sont interconnectées. La concentration des emplois et des activités entraine des externalités posi-
tives en termes de productivité, de diffusion des savoirs et de mise en commun des infrastructures
publiques. Cependant, l’agglomération peut aussi engendre des externalités négatives et réduire
le bien-être des populations résidentes, entrainant ainsi une décentralisation de la population et
des activités. Quels que soient les mécanismes à l’oeuvre, les dynamiques résidentielle et écono-
mique doivent être étudier conjointement en prenant en compte les effets spatiaux. Même si les
résultats varient selon l’échelle géographique à laquelle sont réalisées les études, les applications
sur données françaises expliquent que l’étalement urbain est lié au fait que la population se
localise en fonction de l’emploi, et qu’elle s’accroit notamment dans les zones périurbaines.

3 Le modèle

Le modèle théorique de Carlino et Mills (1987) est un modèle d’équilibre général qui sup-
pose que les ménages et les entreprises sont géographiquement mobiles. Le système d’équations

2. Les densités d’emploi et de population françaises sont calculées entre 1982 et 1990 à partir des données du
Recensement de la Population Insee.

3. Les ”bourgs et petites villes françaises” regroupent les espaces à dominante rurale, les communes périurbaines
et les pôles urbains de moins de 30 000 habitants.
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simultanées est le suivant : {
E∗ = AEP + BES

P ∗ = APE + BPT
(1)

avec E et P l’emploi et la population d’une zone géographique, E∗ et P ∗ leurs valeurs d’équi-
libres. S et T sont les variables exogènes qui influencent E et P , BE et BP les vecteurs des
paramètres qui leur sont associés. AE et AP correspondent aux coefficients des variables endo-
gènes.

L’ajustement de l’emploi et de la population à leurs valeurs d’équilibre dépend de leur niveau
initial. Une variable de décalage temporel est alors introduite dans l’équation :{

E = E−1 + λE(E
∗ − E−1)

P = P−1 + λP (P
∗ − P−1)

(2)

où l’exposant −1 correspond au décalage temporel d’une période, et les paramètres λE et λP

décrivent la vitesse d’ajustement de l’emploi et de la population.
En introduisant les termes de l’équation (1) dans l’équation (2), on obtient :{

∆E = λE(AEP +BES − E−1)

∆P = λP (APE +BPT − P−1)
(3)

avec ∆E = E − E−1 et ∆P = P − P−1.
La croissance locale de l’emploi (de la population) dépend alors du niveau de population

(d’emploi), d’un vecteur de variables exogènes et du niveau d’emploi (de population) initial. Le
modèle empirique de Carlino et Mills (1987) s’écrit alors :{

∆Ei = α0 + λEEi,t−1 + α1Pi,t−1 + α2∆Pi + αSSi,t−1 + ε1

∆Pi = β0 + λPPi,t−1 + β1Ei,t−1 + β2∆E + βTTi,t−1 + ε2
(4)

avec ∆Ei et ∆Pi les évolutions de l’emploi et de la population dans la zone géographique i, ε1
et ε2 les termes d’erreurs. Si,t−1 et Ti,t−1 sont l’expression du décalage temporel des variables
exogènes, les vecteurs αS et βT étant les paramètres qui leurs sont associés 4.

Boarnet (1994) considère que l’emploi et la population d’une zone géographique dépendent
de leurs niveaux dans l’ensemble de la région. On note respectivement EMP et POP l’emploi
total et la population totale de la région N = {1, ..., n}. On suppose que la vitesse d’ajustement
est identique entre les zones géographiques, et que la région dans son ensemble suit ce même
ajustement. L’équation (2) se réécrit :{

EMP = EMP−1 + λE(EMP ∗ − EMP−1)

POP = POP−1 + λP (POP ∗ − POP−1)
(5)

En déduisant de l’équation (5) les niveaux d’équilibre de la population totale et de l’emploi total,

4. Le décalage temporel des variables exogènes permet de corriger le biais de simultanéité et d’améliorer
l’identification du modèle.
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le modèle empirique (4) se réécrit :{
∆Ei = α0 + λEEi,t−1 + α1POPi,t−1 + α2∆POP + αSSi,t−1 + ε1

∆Pi = β0 + λPPi,t−1 + β1EMPi,t−1 + β2∆EMP + βTTi,t−1 + ε2
(6)

avec ∆POP et ∆EMP les évolutions de la population et de l’emploi dans l’ensemble de la
région. En langage matriciel, les variables régionales deviennent :{

EMP = E +W × E = (I +W )E

POP = P +W × P = (I +W )P
(7)

avec W la matrice qui décrit pour chaque zone i la relation de voisinage avec l’ensemble des
autres unités. Elle est de taille N ×N et de diagonale nulle, une zone ne pouvant être considérée
comme sa propre voisine (wi,i = 0). On note I la matrice identité 5. Le modèle empirique peut
être réécrit :

{
∆Ei = α0 + λEEi,t−1 + α1(I +W )Pi,t−1 + α2(I +W )∆P + αSSi,t−1 + ε1

∆Pi = β0 + λPPi,t−1 + β1(I +W )Ei,t−1 + β2(I +W )∆E + βTTi,t−1 + ε2
(8)

Gebremariam et al. (2008) et Krishnapillai et al. (2014) reprennent l’écriture du modèle de
Boarnet (1994). En s’appuyant sur les applications qui ont été faites du modèle, ils montrent
que la spécification log-linéaire est plus appropriée pour estimer les dynamiques de la population
et de l’emploi. Le modèle devient :

EGi = γ1,0 + γ1,1ln(Ei,t−1) + γ1,2W.EGi + γ1,3PGi + γ1,4W.PGi + γ1,5ln(Pi,t−1)+
K1∑
k=1

γkln(St−1,k) + ε1

PGi = γ2,0 + γ2,1ln(Pi,t−1) + γ2,2W.PGi + γ2,3EGi + γ2,4W.EGi + γ2,5ln(Ei,t−1)+
K2∑
k=1

γkln(Tt−1,k) + ε2

(9)

avec EGi le taux de croissance de l’emploi et PGi le taux de croissance de la population de la
zone i. k = 1, ...,Kr correspond au nombre de variables exogènes de chaque équation r = 1, 2,
qui sont introduites sous forme logarithmique. En s’appuyant sur les travaux de Anselin et
Kelejian (1997) et de Kelejian et Prucha (2001), Gebremariam et al. (2008) montrent qu’une
forme de dépendance spatiale peut apparaitre dans les résidus des deux équations. L’omission
d’un variable peut par exemple entrainer de l’autocorrélation spatiale entre les termes d’erreurs,
qui sont alors réécrits :

εr = ρrWεr + υr r = 1, 2 (10)

où le paramètre ρr mesure l’autocorrélation spatiale des résidus dans chaque équation r.
Dans ce travail, les évolutions de la population et de l’emploi sont étudiées conjointement,

en tenant compte des dynamiques de population et d’emploi des zones géographiques voisines.

5. La matrice identité est une matrice de taille N ×N dont les éléments de la diagonale wi,i = 1 et les autres
éléments wi,j = 0.
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La méthode GS3SLS développée par Kelejian et Prucha (2004) est utilisée pour estimer simul-
tanément les équations en considérant la présence d’interactions spatiales entre les variables
endogènes et entre les termes d’erreurs.

Une des questions centrales de ce travail consiste à déterminer si l’emploi suit la population,
ou si c’est la population qui suit l’emploi. L’interprétation des coefficients γr,3 permet de répondre
à cette question. Si γ1,3 = 0 et γ2,3 > 0, c’est la population qui suit l’emploi. A l’inverse, si
γ2,3 = 0 et γ1,3 > 0, c’est l’emploi qui suit la population. Dans le cas où γ1,3 > 0 et γ2,3 > 0, on
considère que les dynamiques de la population et de l’emploi s’influencent mutuellement.

4 Données et statistiques descriptives

Les zones d’emploi se définissent comme des zones au sein desquelles la majeure partie
des individus travaillent et résident, et où les établissements peuvent trouver la main d’oeuvre
nécessaire à leurs activités. Il s’agit d’un découpage réalisé par l’Insee à partir des flux de
déplacement domicile-travail des actifs, observés lors du Recensement de la Population de 2006.
L’objectif de ce travail est d’étudier les dynamiques de la population et de l’emploi à un niveau
suffisamment agrégé pour inclure les mobilités quotidiennes.

En s’appuyant sur les enseignements de la littérature, on suppose que les migrations qui ont
lieu au sein des zones d’emploi sont souvent liées à un changement dans la structure familiale
et n’entrainent pas une modification du cadre de vie des ménages. Nous nous focalisons sur les
migrations inter-zones qui s’accompagnent la plupart du temps d’un changement dans l’emploi
et du cadre de vie. Ce découpage géographique nous permet ainsi de révéler si, en dehors des
évolutions de l’emploi et de la population, il existe des caractéristiques des territoires qui ex-
pliquent les écarts de dynamiques locales. Bien que la plupart des individus qui résident au sein
des zones d’emploi y travaillent également, ce n’est pas le cas de l’ensemble de la population.
La zone de recherche d’emploi des individus peut être plus large que la zone d’emploi, et les
débouchées économiques des entreprises peuvent également dépasser ces limites. C’est pour cela
que les effets de voisinage et les interactions spatiales sont étudiées dans l’analyse économétrique.

4.1 Les variables endogènes

Dans la plupart des études basées sur le modèle de Carlino et Mills (1987), on observe les
dynamiques de la population par la variation de la population au sein des territoires, ou bien
par le taux de croissance de la population lorsque le modèle est log-linéarisé. Nous préférons à
cet indicateur la mesure du solde migratoire, qui correspond à ”la différence entre le nombre de
personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties” (Insee).
Le taux de migration interne net exprime la variation de la population qui est imputable aux
mobilités résidentielles. Il correspond au ratio entre le solde migratoire et la population d’une
zone géographique donnée. Contrairement au taux de croissance de la population, il ne tient pas
compte de l’évolution naturelle de la population (naissances-décès) mais se focalise uniquement
sur les flux migratoires. Il nous est ainsi possible de regarder quelles sont les caractéristiques des
territoires qui sont attractifs pour les populations mobiles, et celles des territoires en déclin.

Le calcul du solde migratoire ne se base pas sur des données de stock mais sur des données
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de flux. Nous utilisons le volet ”mobilité résidentielle” du Recensement de la Population de
2007 qui donne, pour chaque paire de commune (A,B) le nombre d’individus qui résidaient
dans la commune A en 2002 qui ont déménagé dans la commune B. La base de données ne
fournit aucune information sur les individus ou la date à laquelle ils ont déménagé, mais elle
comptabilise l’ensemble des migrations résidentielles ayant eu lieu entre 2002 et 2007. Les flux
d’entrées (entreesi) et de sorties (sortiesi) sont agrégés au niveau des zones d’emploi, en prenant
soin de ne pas comptabiliser les mobilités intra-zones. . La moyenne annuelle du taux de migration
interne net au cours de la période N = {0, ..., n} est calculé pour chaque zone d’emploi i :

taux_migri =
(entreesi − sortiesi)/N

popi
(11)

avec popi,t−n la population moyenne de la zone i au cours de la période N .

Les dynamiques de l’emploi sont mesurées par le taux de croissance des emplois au sein des
territoires. Le Recensement de la Population nous donne le nombre d’emplois localisés au lieu
de travail pour chaque commune de France, ce qui nous permet de calculer la dynamique locale
de l’emploi, entre 1999 et 2007 6. Le taux de croissance moyen de l’emploi au cours de la période
N est :

taux_empi =
Ei,t=n − Ei,t=0

Ei,t=0

1/N

(12)

où Ei,t=0 correspond au nombre d’emplois de la zone i à la période t = 0 et Ei,t=n le nombre
d’emploi de cette même zone à la période t = n. Il nous renseigne sur le pourcentage d’évolution
de l’emploi au sein de chaque zone i en fonction de leur niveau initial.

4.2 Les variables de contrôle

Différentes sources de données sont mobilisées pour caractériser les territoires. Nous étudions
les dynamiques de la population entre 2002 et 2007 et les dynamiques de l’emploi entre 1999 et
2007. Il existe un possible biais de simultanéité entre les variables endogènes et les variables de
contrôle. Nous supposons que l’évolution des caractéristiques des territoires entre 1999 et 2007
peut être liée aux dynamiques de la population et de l’emploi au cours de la période. Elles sont
alors introduite dans le modèle avec un décalage temporel (cf. équation (4).

A l’échelle des communes, les caractéristiques de la population active, de l’emploi et du
marché du logement sont disponibles dans le Recensement de la Population de 1999. Le revenu
fiscal médian est extrait des déclarations d’imposition de 2000 et est mis à disposition par
l’Insee. L’occupation des sols est décrite dans la base Corine Land Cover de 2000. La base Eider
renseigne sur les conditions climatiques des départements de France. La Direction Générale des
Finances Publiques donne des informations sur la taxation locale en 2002, les données concernant
les taux de taxes appliqués par les communes n’étant pas disponibles pour des dates antérieures.
Nous revenons plus en détail sur la construction des variables exogènes dans l’annexe 3.

6. Aucun recensement n’a été réalisé entre 1999 et 2006. Nous ne pouvons de fait pas calculer la variation de
l’emploi entre 2002 et 2007.
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4.3 Statistiques descriptives

Dans la carte 1, les 297 zones d’emploi sont réparties en quartiles selon leur taux annuel de
migration net entre 2002 et 2007, des moins dynamiques (zones claires) aux plus dynamiques
(zones foncées). Les zones attractives ont tendance à se regrouper, en confirmant les observations
faites dans la littérature : les régions de l’ouest et du sud de la France exercent un fort pouvoir
d’attraction sur la population, au détriment du nord-est du pays. 7

Le taux de migration net varie entre -0,744% dans la zone d’emploi de Vitry-le-François-
Saint-Dizier (région Grand-Est) et +2,045% dans la zone d’emploi de Clermont-l’Hérault-Lodève
(en Occitanie). En d’autres termes, les migrations résidentielles entrainent une variation de la
population des zones d’emploi allant de -0,744% à +2,045% en moyenne par année 8.

La carte 2 montre des tendances relativement similaires en ce qui concerne la croissance de
l’emploi. En moyenne, elle varie entre -1,181% par an dans la zone d’emploi de Romorantin-
Lanthenay, à cheval entre les départements de l’Indre et du Loir-et-Cher, et +5,225% dans la
zone d’emploi de Lille. L’opposition entre le nord-est et le sud-ouest du pays est moins marquée,
puisque certaines zones de la côte normande et des frontières nord et est du pays connaissent
une croissance locale de l’emploi importante 9.

Tableau 1 – Statistiques descriptives des caractéristiques des zones d’emploi
Variable Moyenne Ecart-type Valeur min Valeur max

taux_migr 0,0039 0,0050 -0,0074 0,0204
taux_emp 0,0103 0,0072 -0,0109 0,0522
pop99 196 163 378 109 20 224 5 486 247
emp99 76 323 194 318 6762 3 074 941
chomage 0,1160 0,0293 0,0494 0,2085
encadrement 0,4658 0,1501 0,2685 1,3381
revenu 8876,16 930,72 6800,65 13 333,09
maison 0,6923 0,1507 0,1074 0,9212
recent 0,0728 0,0254 0,0216 0,1646
industrie 0,2121 0,0820 0,0510 0,5150
residentiel 0,2006 0,0408 0,1201 0,3688
aménités 0,2657 0,2129 0 0,9185
littoral 0,1953 0,3971 dichotomique
frontiere 0,1481 0,3558 dichotomique
dpop 166,5294 552,3123 13,6532 8347,4430
taxe 0,1910 0,0361 0,1103 0,3757

L’analyse des caractéristiques des territoires fournit des pistes d’explication à la concentra-
tion spatiales des zones fortement attractives pour les ménages et des zones les plus créatrices

7. La distinction entre les flux d’entrée et les flux de sortie est présentée dans l’annexe 1. Les zones de l’Ouest
et du Sud enregistrent le plus d’entrées, les régions du Nord-Est le plus de sorties.

8. Un travail similaire a été réalisé à partir des données des Recensements de la Population de 1990 et 1999,
et est présenté dans l’annexe 2. On observe un recul de l’attrait pour le sud du bassin parisien au profit de l’ouest
du pays.

9. L’analyse sur la période 1990-1999 est présentée dans l’Annexe 2, et ne montre pas d’opposition des dy-
namiques de l’emploi entre le nord-est et le sud-ouest du pays. Entre les 2 périodes, on observe un recul de la
croissance de l’emploi dans le bassin parisien et à la frontière est, au profit des zones côtières à l’ouest et au sud
du pays.
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Carte 1 – Le taux annuel de migration interne moyen entre 2002 et 2007

Source : Recensement de la Population de 2007, Insee.

Carte 2 – Le taux de croissance de l’emploi moyen entre 1999 et 2007

Sources : Recensements de la Population de 1999 et 2007, Insee.
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d’emploi. Même si l’emploi a globalement augmenté de 12,8% en France métropolitaine entre
1999 et 2007, on constate des écarts importants entre les secteurs d’activité. Il a augmenté de
30,6% dans le secteur de la construction et de 18,5% dans les services. Il a diminué de 8,7%
dans l’industrie et de 17,1% dans le secteur primaire. La répartition sectorielle diffère entre les
zones d’emploi, ce qui peut expliquer une partie des écarts de croissance locale de l’emploi. Dans
les zones dynamiques sont sur-représentés les emplois de la construction et du secteur tertiaire.
A l’inverse, les zones où l’emploi a le moins augmenté disposent d’une part plus importante
d’emplois agricoles et industriels.

Les écarts sont également marqués en ce qui concerne le type d’emplois créés : les emplois
qualifiés ont plus fortement augmenté que les emplois non qualifiés. Entre 1999 et 2007, les
emplois de cadres et professions intermédiaires ont augmenté de 27,17% alors que les emplois
d’employés et ouvriers n’ont augmenté que de 7,31%. La qualification des emplois varie fortement
entre les zones d’emploi. Dans les zones les plus créatrices d’emplois sont sur-représentés les
emplois qualifiés, alors que les emplois moins qualifiés sont plus nombreux dans les zones moins
dynamiques.

Les caractéristiques de la population varient aussi à travers le territoire. Le nord de la
France et le pourtour méditerranéen concentrent une plus grande part de chômeurs. A l’inverse,
le revenu médian des ménages est le plus élevé en Ile-de-France, en Rhône-Alpes et dans les
zones frontalières à l’est du pays. Le taux d’encadrement, qui nous renseigne sur le niveau de
qualification de la population, est lui aussi plus élevé en Ile-de-France et dans le quart Sud-Est
du pays. Pour autant, les dynamiques de la population et de l’emploi semblent a priori peu
liées aux caractéristiques de la population : seul le taux d’encadrement est plus élevé dans les
zones créatrices d’emploi. La fiscalité locale semble liée à la migration résidentielle : le taux de
taxe d’habitation moyen est négativement corrélé avec le taux de migration net. Il est le plus
élevé dans les Hauts-de-France, en Bretagne, dans les Pays de la Loire et sur la partie ouest du
pourtour méditerranéen.

La variation de l’emploi ne dépend pas de la présence d’aménités naturelles sur les terri-
toires. Par contre, les migrations résidentielles sont fortement corrélées à la proximité au littoral
(+24,59%) et à l’ensoleillement de la région (+31,74%), qui est plus important dans la moitié
sud du pays. Les effets sont aussi marqués en ce qui concerne l’offre de logements et les amé-
nités urbaines. Le solde migratoire dépend positivement de la présence de logements récents et
de maisons parmi les logements, alors que les emplois sont créés là où les maisons sont moins
nombreuses. Finalement, le taux de migration net est négativement corrélé à la densité de po-
pulation alors que l’emploi y est positivement corrélé. Ces derniers résultats vont dans le sens
d’un processus d’agglomération de l’emploi, alors que la population tendrait à se décentraliser.

4.4 Spécification du modèle empirique

Le choix entre le modèle de Carlino et Mills (1987) et le modèle de Boarnet (1994) dépend de
la présence d’autocorrélation spatiale, qui se définit comme l’absence d’indépendance entre les
zones géographiques. En d’autre termes, on regarde si la valeur prise par la variable endogène
dans une zone dépend des valeurs prises dans les unités voisines. L’indice de Moran (Jayet, 1993)
permet de tester la concentration spatiale dans la répartition de la variable aléatoire.
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On considère comme étant voisines les zones d’emploi qui sont directement contigües : pour
deux zones i et j, wi,j = 1 si les zones ont une frontière commune, et wi,j = 0 sinon. Le
choix de cette matrice repose sur le découpage géographique retenu pour notre étude. Les zones
d’emploi étant considérées comme des espaces au sein desquels la majeure partie des individus
travaillent et résident, on suppose que les effets de débordement concernent uniquement les
zones géographiques directement voisines. En d’autres termes, lorsqu’un individu travaille dans
une zone sans y résider, c’est qu’il habite dans la zone d’emploi voisine. Afin de valider cette
intuition, la matrice de distance inverse est également testée, avec wi,j = 1/di,j où di, j est la
distance euclidienne entre les centroïdes des zones i et j. On suppose ici que la dépendance
géographique entre deux zones diminue avec la distance qui les sépare.

Tableau 2 – Les tests d’autocorrélation spatiale

Variable Matrice de contigüité (ordre 1) Matrice de distance inverse

I de Moran p-value I de Moran p–value

taux_migr 0,580 0,000 0,009 0,057
taux_emp 0,318 0,000 0,008 0,075

Sources : Recensements de la Population de 1999 et 2007, Insee.

Le tableau 2 présente les résultats des tests de Moran, et valide la présence d’autocorrélation
spatiale positive dans la répartition de nos deux variables endogènes : il existe une concentration
des zones où le taux de migration net est élevé, et un regroupement des zones pour lesquelles il
est faible. L’analyse est la même en ce qui concerne la croissance de l’emploi, ce qui est cohérent
avec la représentation cartographique des variables d’intérêt. Les résultats confirment également
notre intuition en ce qui concerne le choix de la matrice de voisinage : la statistique de Moran
est plus évelée et plus fortement significative lorsqu’on utilise la matrice de contigüité à l’ordre
1. C’est donc celle qui décrit le mieux la relation de voisinage entre les zones géographiques, et
c’est celle que nous retenons pour la suite de ce travail.

Dans l’équation (9), le vecteur Tt−1,k inclut des informations sur la population résidente, le
marché du logement, les aménités et la taxation locale. Le vecteur St−1,k regroupe les caracté-
ristiques de la main d’oeuvre, du marché du travail et des aménités. Les variables exogènes sont
introduites dans le modèle sous forme logarithmique, à l’exception des variables dichotomiques
et des variables pouvant prendre la valeur 0. Pour que le modèle soit correctement identifié, il
faut que les vecteurs T et S ne soient pas parfaitement identiques. Nous retenons 3 variables
d’exclusion dans chacune des deux équations.

En accord avec la littérature, nous supposons que les impôts locaux applicables aux ménages
peuvent influencer la migration résidentielle mais n’ont pas d’impact sur la croissance locale
de l’emploi (Carlino et Mills, 1987 ; Henry et al., 2001). La taxe d’habitation étant payée par
l’ensemble des ménages, quel que soit leur statut d’occupation, peut en effet influencer le choix
de localisation résidentielle. On suppose ensuite que les caractéristiques du marché de logement
influencent uniquement les migrations résidentielles (Boarnet et al., 2005 ; Henry et al., 2001) : les
ménages mobiles sont sensibles au type de logement disponible au sein des zones. Nous retenons
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donc deux critères : la part des maisons parmi l’ensemble des logements et la part des logements
ayant été construits depuis moins de 10 ans.

On suppose ensuite que seule la croissance de l’emploi est sensible aux caractéristiques de la
main d’oeuvre et du marché du travail. On retient comme variable d’exclusion dans la seconde
équation le taux d’encadrement (Henry et al., 2001 ; Blanc et al., 2007). Les dynamiques de
l’emploi sont fortement liées au niveau de qualification de la main d’oeuvre, ce qui influence
peu les choix de localisation. Si les ménages mobiles sont sensibles aux caractéristiques de la
population résidente et qu’il cherchent à se rapprocher des ménages plus riches, une variable
sur le revenu médian des ménages est introduite dans les deux équations pour capter cet effet.
Ensuite, la répartition sectorielle des emplois impacte la création d’emplois (Krishnapillai et al.,
2014 ; Boarnet et al., 2005 ; Blanc et al., 2007). La part des emplois industriels et des emplois liés
à l’économie résidentielle influencent les dynamiques de l’emploi, puisque nous avons vu que les
emplois sont majoritairement créés dans les secteurs liés à l’économie résidentielle, au détriment
de l’agriculture et de l’industrie.

5 Résultats et discussion

Les résultats de l’estimation du modèle sont présentés de le tableau 3. La première colonne
correspond à l’estimation du taux de migration net moyen, et la seconde colonne au taux de
croissance moyen de l’emploi. Les tests de Lagrange présentés dans la partie basse du tableau
(LM error et LM lag) confirment la présence d’autocorrélation spatiale dans la répartition de la
variable dépendante et des termes d’erreur pour la première équation, ce qui est confirmé par
la significativité du paramètre ρ et du paramètre associé à W × taux_migr dans cette même
équation. Ce n’est pas le cas dans la seconde équation.

A la question ”est-ce que l’emploi suit la population ou est-ce que la population suit l’em-
ploi ?”, l’analyse économétrique montre que les dynamiques migratoires et les dynamiques de
l’emploi s’influencent mutuellement, les coefficients associés aux effets croisés étant tous les
deux positifs et significatifs. Une augmentation de 1% du taux de croissance moyen de l’emploi
entraine une hausse de 0, 276% du taux de migration net moyen. En parallèle, une augmentation
de 1% du taux de migration net entraine une augmentation de 1, 064% du taux de croissance
de l’emploi. Ce résultat est cohérent avec les deux travaux menés sur données françaises cités
précédemment : lorsque l’étude est réalisée à un niveau agrégé, la relation entre les dynamiques
de la population et de l’emploi est double. L’étude des bassins de vie menée par Blanc et al.
(2007) avait montré le même résultat.

Le décalage spatial des variables endogènes n’a pas d’effet, à l’exception du décalage du taux
de migration dans la première équation. La dynamique migratoire d’une zone d’emploi dépend
positivement de celle des zones géographiques voisines. Le taux de migration net d’une zone
d’emploi augmente de 1, 143% quand ce taux augmente de 1% dans les zones voisines. Ce résultat
confirme l’autocorrélation spatiale positive des dynamiques migratoires, avec une concentration
des zones attractives face aux zones plus en déclin. L’effet des variables de contrôle varie entre
les deux équations. Dans la suite de la présentation des résultats, nous décrivons d’abord les
effets sur les dynamiques migratoires, puis les effets sur les dynamiques de l’emploi.

Le taux de migration net dépend positivement du niveau de population initial, du taux de
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Tableau 3 – Estimation du taux de migration net moyen (équation 1) et du taux de croissance
moyen des emplois (équation 2)

Equation 1 - taux_migr Equation 2 - taux_emp

Coefficient Ecart-type Coefficient Ecart-type

Taux de migration net 1,064*** (0,144)
Taux de croissance de l’emploi 0,276*** (0,056)
W × taux_migr 1,143*** (0,229) -0,726 (0,451)
W × taux_emp -0,169 (0,157) 0,090 (0,266)
Population 1999 0,005*** (0,002) -0,005 (0,003)
Emploi 1999 -0,006*** (0,002) 0,006** (0,003)
Taux de chômage 0,003*** (0,001) -0,004** (0,002)
Revenu fiscal médian 0,010*** (0,002) -0,025*** (0,005)
Taux d’encadrement 0,007*** (0,002)
Part des maisons 0,001 (0,001)
Part des logements récents 0,004*** (0,001)
Emploi industriel -0,001 (0,001)
Emploi résidentiel 0,004** (0,002)
Aménités naturelles 0,001 (0,001) 0,000 (0,000)
Littoral 0,000 (0,000) 0,001 (0,001)
Frontière 0,000 (0,000) 0,001 (0,001)
Densité de population -0,002*** (0,000) 0,002*** (0,000)
Taxe d’habitation 0,001 (0,000)
Constante -0,063*** (0,022) 0,357*** (0,811)

ρ 1,144 0,000a -0,726 0,108a
LM Error (robust) 8,895 0,003a 0,895 0,345a
LM Lag (robust) 9,465 0,002a 1,002 0,317a
R2 ajusté 0,684 0,528
Observations 297 297

Note : a p-values. *** : significatif au seuil de 1%, ** : de 5%, * : de 10%. Les écarts-types sont
notés entre parenthèses.

chômage, du revenu médian et de la part des logements construits depuis moins de 10 ans. Il
dépend négativement du niveau d’emploi initial et de la densité de population. Ces résultats
sont cohérents avec la littérature (Blanc et al., 2007 ; Henry et al., 2001). Les ménages mobiles
s’éloignent des grandes agglomérations qui concentrent un nombre important d’emplois et où
la densité de population est élevée. Les migrations résidentielles se font au profit des zones
périurbaines, où la population reste plus élevée que dans les espaces ruraux, même si le taux
de chômage y est plus élevé. L’offre de logements joue aussi un rôle important, et notamment
l’ancienneté du parc immobilier (Boarnet et al., 2005) : les zones où le taux de migration net est
élevé se caractérisent pas une offre de logements plus récents. Par ailleurs, la présence d’aménités
naturelles et la taxation locale n’influencent pas significativement les dynamiques migratoires
à l’échelle des zones d’emploi. Ce sont pourtant des facteurs qui influencent la croissance de la
population dans d’autres travaux (Carlino et Mills, 1987 ; Henry et al., 2001 ; Blanc et al., 2007).
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Cet écart de résultat peut s’expliquer par le choix du découpage géographique retenu qui est
plus large que celui des études citées, mais aussi par la présence de variables corrélées dans notre
analyse, telles que les caractéristiques du marché du logement ou la densité de population. Les
aménités naturelles sont plus nombreuses dans les zones moins densément peuplées où la part
des maisons parmi les logements est plus importante.

Le taux de croissance moyen de l’emploi est positivement influencé par le niveau d’emploi
initial, le taux d’encadrement, la part d’emplois résidentiels et la densité de population. Il dépend
négativement du taux de chômage et du revenu médian. Ces résultats peuvent être mis en
perspectives avec la littérature sur les effets d’agglomération. Les emplois se regroupent au sein
de certaines zones afin de bénéficier des rendements croissants (Helpman et Krugman, 1985 ;
Krugman et Venables, 1990). C’est particulièrement le cas pour les emplois qualifiés, dont la
concentration permet un accroissement du capital humain et des gains de productivité. Les
emplois sont de fait créés dans des zones densément peuplées, dont le niveau d’emploi initial
est élevé, et où les caractéristiques du marché du travail sont favorables : la main d’oeuvre
yest qualifiée et le taux de chômage y est plus faible. Les dynamiques de l’emploi dépendent
aussi de la spécialisation des territoires : la croissance de l’emploi est plus élevée dans les zones
où les emplois résidentiels sont nombreux, c’est-à-dire les activités liées aux commerces et aux
services aux personnes. On suppose finalement que l’effet négatif du revenu médian serait lié à la
migration résidentielle des populations favorisées des pôles urbains vers les zones périurbaines,
entrainant une diminution du revenu médian dans les zones agglomérées.

6 Conclusion

L’objectif de ce travail est d’étudier les flux migratoires entre 2002 et 2007 pour expliquer
l’écart des dynamiques territoriales sur la période. L’observation de nos données confirme une
opposition marquée entre les zones où le taux de migration net est élevé dans l’ouest et le sud
de la France, et les zones où il est faible dans le nord-est du pays. L’emploi suit globalement
les mêmes tendances, mais le contraste entre le nord-est et le sud-ouest du pays est moins
marqué. Nous enrichissons notre étude d’un grand nombre de variables sur les caractéristiques
des population, du marché du travail, du marché du logement, des aménités et de la taxation
locale. L’étude des variables de contrôle nous permet d’approfondir les explications sur les écarts
de dynamiques des territoires.

L’originalité de notre article est de mobiliser un modèle classique de l’économie urbaine pour
étudier les interactions entre population et emploi (Carlino et Mills, 1987 ; Boarnet, 1994). Il
nous permet de tenir compte de la simultanéité entre les évolutions de la population et les
évolutions de l’emploi, mais aussi des biais d’autocorrélation spatiale dans la distribution des
variables endogènes et des termes d’erreur.

Nous montrons que les dynamiques migratoires et les dynamiques de l’emploi s’influencent
mutuellement. Les ménages mobiles se localisent dans des zones d’emploi de forte croissance
économique. En parallèle, les emplois sont créés dans les zones d’emploi où l’évolution de la
population imputable aux mobilités résidentielle est plus élevée. Ce résultat est habituellement
trouvé dans la littérature lorsqu’on travaille à des niveaux géographique agrégés (Hoogstra et al.,
2005). L’étude des variables de contrôle montre que, au cours de la période, les dynamiques
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migratoires ne suivent pas un processus d’agglomération. C’est probablement les tensions sur
le marché du logement, mais aussi les externalité négatives générées par la concentration des
hommes et des activités qui poussent les ménages à vivre en-dehors des grandes agglomérations
ou dans les zones périurbaines.

Il serait intéressant de se demander si ces résultats traduisent les choix de localisation de
l’ensemble de la population, ou bien s’il existe des spécificités en fonction des caractéristiques
des individus. Les cycles de vie et les niveaux de qualification peuvent en effet modifier signifi-
cativement les trajectoires résidentielles des ménages. La littérature citée dans la section 2 met
avant l’effet des modifications familiales et professionnelles sur la mobilité résidentielle. Bien
que les données que nous mobilisons sont très riches, puisqu’elles comptabilisent l’ensemble des
mobilités résidentielles ayant eu lieu sur la période, elle ne donnent aucune information sur les
individus. L’étude des trajectoires résidentielle en fonction des évolutions du cycle de vie et leur
impact sur les dynamiques de l’emploi et de la population constitueraient un apport certain à
ce travail.
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Annexes

Annexe 1

Pour chaque zone d’emploi i, le taux d’entrées moyen par année au cours de la période N

est calculé de la façon suivante :

tx_entreesi =
entreesi/N

popi
(13)

avec entreesi le nombre de personnes ayant emménagé dans la zone i, etpopi la population
moyenne de la zone i au cours de la période N .

Le taux de sorties moyen par année au cours de la période N est quant à lui calculé de la
manière suivante :

tx_sortiesi =
sortiesi/N

popi
(14)

où sortiesi correspond aux nombre d’individus ayant quitté la zone d’emploi au cours de la
période N .

Carte 3 – Les taux d’entrées (à gauche) et de sorties (à droite) des zones d’emploi entre 2002
et 2007

Source : Recensement de la Population de 2007, Insee.
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Annexe 2

Carte 4 – Le taux annuel de migration interne (à gauche) et le taux de croissance local de
l’emploi (à droite) entre 1990 et 1999

Sources : Recensements de la Population de 1990 et 1999, Insee.
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Annexe 3

Tableau 4 – Description des variables et sources de données

Variable Description Unité Source

pop99 Population en 1999 Nombre RP
emp99 Nombre d’emplois en 1999 Nombre RP
chomage Taux de chômage % RP
encadrement Taux d’encadrement Nombre RP
revenu Revenu fiscal médian des individus Nombre RFM
maison Part des maisons parmi les logements % RP
recent Part des logements construits depuis moins de 10 ans % RP
industrie Part des emplois industriels % RP
residentiel Part des emplois résidentiels Nombre RP
aménités Indice d’aménités naturelles compris entre 0 et 1 Nombre E et C
littoral Indicatrice de proximité au littoral Indicatrice C
frontiere Indicatrice de proximité à la frontière nationale Indicatrice
dpop Densité de population Nombre RP
taxe Taux de taxe d’habitation moyen des communes de la

zone
% DGFIP

Lecture : RP – Recensement de la Population de 1999, DGFIP – Données de la Direction
Générale des Finances Publiques sur les taux d’imposition des communes de 2002, C – Base
Corine Land Cover de 2000, E – Base de données Eider du ministère de la transition écologique
et solidaire, RFM – Base sur les Revenus Fiscaux des Ménages de 2000, Insee.

Les variables extraites du Recensement de la Population sont agrégées des communes aux zones
d’emploi. Les différents taux (taux de chômage, taux d’encadrement, part des maisons, part des
logements récents, part de l’emploi industriel, part de l’emploi résidentiel, densité de population)
sont ensuite calculés.

Le taux d’encadrement correspond au ratio entre les actifs occupants un emploi de cadre ou
une profession intermédiaire et les actifs occupant un emploi d’employé ou ouvrier. Les emplois
résidentiels regroupent les emplois qui sont liés aux commerces et aux services aux personnes.
L’indice d’aménités naturelles est un indice composite prenant en compte 2 dimensions fortement
corrélées (+44%) : l’ensoleillement, mesuré par le nonbre d’heures d’ensoleillement des zones
par année, et les espaces verts qui correspondent à la part de la surface des zones occupées
par les forêts, les autres milieux naturels herbacés, et les espaces verts urbains. Pour chacune
de ces dimensions est construit un indice compris entre 0 et 1 : (valeur de la zone - valeur
minimale)/(valeur maximale - valeur minimale). L’indice d’aménités naturelles est obtenu par
la moyenne géographique entre ces deux sous-indicateurs.
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